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Direction de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement 

 
       Service Planification, Connaissance, Evaluation 

Mission Régionale Autorité Environnementale 
BP 6003 – 97306 Cayenne CEDEX 

 
 
 
 
A l’attention du Chef de Service  

 
 

Cayenne, le 20 juin 2018 
 
 
 
Objet : Réponse à l’avis de l’autorité environnementale relative au projet centrale 

Photovoltaïque au sol, au lieu-dit Macrabo sur la commune de Matoury. 
 
 

Monsieur le chef de Service de la MRAe, 
 
La présente note apporte les éléments de complétude à l’avis de l’autorité environnementale en 
date du 08 mai 2018 sur le projet de centrale Photovoltaïque au sol au sol, au lieu-dit Macrabo 
sur la commune de Matoury.  
 
En espérant avoir répondu favorablement à l’ensemble de vos interrogations, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le chef de Service la MRAe, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

CHARNEAU Patrice  
Pour le demandeur 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

SEMARKO Guyane 
ZI Terca – Family Plaza 
97351 Matoury 
Tél. 0594 35 3561 
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1. MILIEU BIOLOGIQUE 
 
Remarque : 

 

➔ L’autorité environnementale demande à ce qu’une sai son sèche soit couverte pour 
améliorer l’inventaire floristique, déjà détaillé p our la saison humide avec la présente 
étude d’impact, et à ce qu’un complément soit réali sé pour l’inventaire de 
l’herpétofaune. 
 
Réponse :  
 

� L’inventaire floristique complémentaire 
 
Le site de projet est une ancienne exploitation agricole où l’ensemble du couvert arboré initial 
a été déboisée. Il présente deux typologies, une zone de savane et un secteur de recrûs forestiers 
et arbustifs. Un complément sera réalisé sur le site en début de saison sèche. Les relevés 
complémentaires feront l’objet d’une liste et les espèces d’intérêts seront répertoriées. 
Cette liste complétera les relevés réalisés en saison des pluies. L’identification des espèces 
a été réalisée principalement par la reconnaissance des fruits, des fleurs, des feuilles, des troncs, 
et d’entailles. 
 

� L’inventaire complémentaire pour l’herpétofaune 
 
La période propice à l’inventaire de l’herpétofaune est en période des pluies (petite et grande 
saison des pluies). Un complément pourra être réalisé en saison sèche mais sera probablement 
peu fructueux. Nous signalons que les zones potentielles abritant les amphibiens et les reptiles 
seront préservées intégralement sur le site, il s’agit de : 

� la mare artificielle noyée dans une bande tampon végétale ; 
� les fossés existants ; 
� la zone humide en bordure de la route nationale 2 qui assure la régulation 

hydraulique de la zone de projet (bassin de compensation naturelle). 
 
Ces zones en eau maintenues en état sur le site assureront aussi bien en saison sèche, qu’en 
saison des pluies leur fonctionnalité biologique. Ces espaces présentent un intérêt 
communautaire avéré sur le site.  
 
➔ L’autorité environnementale recommande que le suivi  de la colonie de Hérons striés 
soit explicitement étendu aux autres espèces protég ées d’oiseaux présentes sur le site 
(Râle kiolo, Colibri rubis-topaze, Troglodyte à fac e pâle). 
 
La réduction de la surface d’exploitation et la préservation de l’habitat de la colonie de hérons 
striés permettra leur préservation. Le suivi des impacts résiduels programmé pour la colonie de 
hérons striés sera étendu aux Râle kiolo, au Colobri rubis-topaze et au troglodyte à face pâle). 
Ce suivi pluriannuel avifaunistique sera réalisé par un ornithologue.   
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2. VISIBILITÉ 
 
 
Remarque : 
 
➔ L’autorité environnementale recommande que le site d’implantation de la centrale 
photovoltaïque ne soit pas visible par les automobi listes empruntant la RN2 et la RD6, 
ni par le lotissement les Alpinias. Elle recommande  au porteur de projet de chercher à 
réduire l’impact visuel de la centrale afin de prés erver la prédominance de grands 
espaces naturels dans le paysage, en réalisant une barrière végétale d’essences 
locales. 

 

Réponse :  

� La visibilité depuis la RD6 (route de Stoupan)  
 
Le projet ne sera pas visible depuis la RD6, la présence récente de l’entreprise de distribution 
de matériaux « Stoupan Distribution » occupe toute la façade Est longeant la route 
départementale. Elle constitue un écran entre le projet et la RD6 par le biais des bâtiments et de 
la clôture limitrophe en mur s’étendant sur toute la façade Est au projet de centrale 
photovoltaïque au sol. Le projet se trouve en retrait de la RD6, l’impact visuel sera négligeable 
contrairement à la centrale photovoltaïque au sol du Tour de l’Ile implantée directement en 
bordure de la RD6 et ne disposant d’aucun écran végétal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Centrale solaire du Tour de L’ile en bord de RD6 et mur séparatif « Stoupan Distribution » 
 

� La visibilité depuis la RN2 
 
Le projet se trouve en contrebas de la route nationale 2 dans sa partie nord et il sera en effet, 
visible depuis cette dernière. Le projet est séparé de la route nationale par une zone humide qui  
permet la régulation hydraulique de la zone de projet. Un écran végétal dense sera créé en façade 
à la RN2, il sera constitué principalement des palmiers (Mauritia flexuosa et euterpe oleracea) 

sur une bande de trois mètres en quinconce pour la strate arborée et pour la strate intermédiaire 
d’héliconiacées (en partie présentes sur le site). Les essences seront adaptées aux zones humides 
et donneront l’aspect d’une pinotière en façade et favoriseront la présence d’un écosystème 
aquatique. 
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Figure 2 : Densification de la ligne verte existante en bordure de nationale 2 

 
� La visibilité depuis le lotissement les Héliconias 

 
Dans sa partie sud, des écrans de végétation maintenus en place limiteront la visibilité sur la 
zone d’exploitation depuis le lotissement les Alpinias (zone d’exploitation en partie Est du 
projet). Les trouées végétales seront complétées par des espèces de type Pachira Aquatica ou 
autres. La future zone d’exploitation en partie Ouest ne sera visible que partiellement depuis 
les premières habitations surplombant la zone de relief. Un écran végétal en façade sud à la 
zone ouest d’exploitation sera intégré au projet et limitera la visibilité depuis ce secteur. Aucune 
espèce invasive ne sera introduite sur le site.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 3 : Carte de synthèse des zones de renfort de la végétation sur le site 

 

 

Bordure RN2 

Stoupan Distribution 

 

Habitations sur relief 
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3. EXPLOITATION ET DÉMANTÈLEMENT 
 
Remarque : 
 
➔ L’autorité environnementale souhaite que le porteur  de projet précise son objectif en 
ce qui concerne la durée de l’exploitation du site et l’échéance maximale du 
démantèlement de l’installation. 
 
Réponse :  
 
Comme mentionné dans l’étude d’impact et dans les compléments, la société SEMARKO 
envisage d'exploiter la centrale photovoltaïque de Macrabo sur la commune de Matoury 
pendant 25 ans. Concernant la phase de démantèlement de l’installation, il faudra prévoir 
environ 6 mois pour le démantèlement d’une centrale au sol de cette taille selon les estimations 
Arkolia Énergies. Malheureusement, la société ne dispose pas de retour d’expérience sur la 
durée précise de la phase de démantèlement car les premières centrales au sol ont été mises en 
service il y a moins de 20 ans. 
 
 
Remarque : 
 
➔ Lors du démantèlement total des panneaux photovolta ïques à la fin de l’exploitation, 
l’autorité environnementale souhaite que le porteur  de projet propose un dispositif de 
revégétalisation pour que la parcelle concernée ret rouve un état naturel proche de son 
état initial. 
 
Réponse :  
 
Le projet ne prévoit une revégétalisation pour les raisons suivantes : 

� la végétation herbacée sera maintenue et favorisée sous les panneaux photovoltaïques. 
A la fin de l’exploitation de la ferme solaire et après la phase de démantèlement le 
couvert végétal en place favorisera des milieux ouverts herbacées et arbustifs et des 
zones boisées maintenues en état ; 

� le projet s’inscrit dans une zone classée en zone « AUd2 » ouverte à l’urbanisation au 
PLU de la commune de Matoury. Ces zones anciennement agricoles sont ouvertes à 
l’urbanisation, mais à une urbanisation contrôlée sur une parcellaire lâche et dans un 
souci d’insertion paysagère. La société SEMARKO Guyane est une filiale d’Arkolia 
Énergies et de l’aménageur SEMSAMAR propriétaire du foncier. Deux cas de figure 
peuvent alors se présenter dans le futur, le premier par le renouvellement du parc 
photovoltaïque en place ou le second par la réalisation d’un projet d’aménagement 
intégrant la problématique d’insertion paysagère et les contraintes environnementales 
du le parcellaire. 
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4. CONCLUSION 
 
Remarque : 
 

➔ L’autorité environnementale demande à ce que le por teur de projet insère une 
conclusion au rapport. 
 

Réponse :  
 

Le projet de parc solaire photovoltaïque de Macrabo sur la commune de Matoury est un projet 
qui participe au développement des  énergies renouvelables et à l’atteinte des objectifs de 
réponse aux besoins énergétiques régionaux. Il s’inscrit sur un ancien secteur agricole, qui par 
la pression urbaine s’est ouverte progressivement au développement dans un souci de 
préservation des espaces paysagers. L’implantation de la future centrale est en cohérence avec 
les différents schémas directeurs et d’aménagement. Le projet retenu tient compte des 
caractéristiques cadastrales, topographiques, paysagères et écologiques du site ainsi que de son 
environnement. L’emprise du projet a été réduite et scindée en deux zones d’exploitation afin 
de préserver les zones humides ayant une fonctionnalité écologique et hydraulique sur le site 
ainsi que la coulée verte en fond de parcelle. Le projet retenu est le résultat de la prise en compte 
des :  

� contraintes réglementaires et des choix techniques ; 
� contraintes du milieu physique ; 
� enjeux écologiques liés à la faune locale (espèces protégées) ; 
� enjeux paysagers et humains ;  

 
L’implantation du parc solaire photovoltaïque n’engendrera pas de modifications sur le 
fonctionnement hydrologique du site par rapport à l’état initial. En effet, toutes les zones 
d’écoulement des eaux et de compensation ont été préservées en état sur le site. Ces zones 
abritant un faune d’intérêt et représentant un véritable enjeu écologique ont été intégralement 
préservées en assurant l’optimisation de la production électrique. 
 
Les impacts négatifs du projet sont essentiellement des impacts temporaires liés la phase de 
construction du parc solaire (préparation du terrain, mouvements de terre, circulation des engins 
de chantier, bruit, etc.) dont des mesures d’atténuation ont été définies pour limiter la gêne. 
 
Au regard des enjeux majeurs en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de 
production d’énergie renouvelable, la future centrale photovoltaïque présente un réel impact 
positif sur l’environnement. Elle permettra d’’économiser environ 2 000 tonnes de CO2 annuel, 
soit une émission de 50 000 tonnes de CO2 sur la durée de vie de la centrale. 
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Statut et référence du rapport : GE1E0617 (EI centrale photovoltaïque au sol Matoury) 
Nombre de pages : 144  
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Nombre d’annexes en volume séparé : 0 
Diffusion (nombre de destinataire) : 3 
1 exemplaire client (reproductible) 
1 exemplaire agence G.E.RN 
1 exemplaire DEAL 
 
 
Client 

 

Coordonnées complètes : 
SEMARKO GUYANE  
ZI TERCA-FAMILY PLAZA 
97351 MATOURY  
Tél. 0594 35 35 61 
 
Nom et fonction des interlocuteurs : 
 
Responsable du projet : M. SCUDELLER Mickaël 
Suivi du projet : M. SCUDELLER Mickaël 
 
 
Bureau d’étude 
 
 
Unité réalisatrice : G.E.RN 
Nom des intervenants et fonction remplie dans le projet : 
  
P. CHARNEAU : interlocuteur commercial/auteur 
A. DEBIBAKAS : Administratif 
2090 E, route de Montabo – 97300 Cayenne 
Tél. Fax : 0594 30 49 26/Port. 0690 50 46 00 
Email : gern.ingenierie@yahoo.fr 
 
Date de la commande : Ordre de service daté 12 avril 2017  
 
Suivi de la qualité 

 

Indices Date Commentaires Autocontrôle Validation 
0 08/05/2017 État initial P. CHARNEAU M. SCUDELLER 
A 05/06/2017 Version provisoire 1 P. CHARNEAU M. SCUDELLER 
B 14/06/2017 Version définitive  M. SCUDELLER 
C 05/09/2017 Complément n°1 P. CHARNEAU M. SCUDELLER 
D 15/02/2018 Complément n°2 P. CHARNEAU M. SCUDELLER 
E 25/06/2018 Réponse Avis MRAe  M. SCUDELLER 

 
 

 


